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Regeste

Assurance-chômage

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral des assurances n'a pas la compétence de se prononcer sur les
conclusions - qui sortent au demeurant de l'objet du litige - prises par le recourant dans son
écriture complémentaire du 5 décembre 2000 ( art. 128 OJ ). Celles-ci sont donc
irrecevables. a) Selon l' art. 8 al. 1 let . e LACI, l'assuré a droit à l'indemnité de chômage s'il
remplit les conditions relatives à la période de cotisation ou en est libéré. Aux termes de l'
art. 13 al. 1 LACI , remplit les conditions relatives à la période de cotisation celui qui, dans
les limites du délai-cadre ( art. 9 al. 3 LACI ), a exercé durant six mois au moins une
activité soumise à cotisation. En l'espèce, il est constant que cette exigence légale n'est pas
remplie et le point litigieux est de savoir si le recourant peut être libéré des conditions
relatives à la période de cotisation en vertu de l' art. 14 al. 2 LACI . D'après cette disposition
sont libérées des conditions relatives à la période de cotisation les personnes qui, par suite
de séparation de corps ou de divorce, d'invalidité ou de mort de leur conjoint ou pour des
raisons semblables ou pour cause de suppression de leur rente d'invalidité, sont contraintes
d'exercer une activité salariée ou de l'étendre; cette règle ne s'applique pas lorsque
l'événement en question remonte à plus d'une année. En l'occurrence, le motif de libération
invoqué - et pouvant seul entrer en ligne de compte - est le divorce du recourant. b) L' art.
14 al. 2 LACI vise à favoriser les personnes qui, en raison de certains événements, se
trouvent soudainement confrontées à une situation qui est de nature à mettre en péril leurs
moyens d'existence. Son application suppose un lien de causalité entre le motif de libération
(en l'occurrence le divorce) et la nécessité de prendre ou d'augmenter une activité lucrative
dépendante. La preuve stricte de la causalité, dans une acception scientifique, ne doit pas
être exigée; l'existence d'un lien de causalité doit déjà être admise lorsqu'il apparaît crédible
et compréhensible que l'événement en question est à l'origine de la décision du conjoint
d'exercer une activité salariée ou de l'étendre ( ATF 125 V 125 consid. 2a, 121 V 344
consid. 5c/bb, 119 V 55 consid. 3b). D'autre part, la personne qui exerçait une activité
lucrative indépendante à plein temps avant le divorce ou la séparation ne peut être libérée
des conditions relatives à la période de cotisation. Une telle personne n'a pas non plus la
qualité d'assurée. En pareille situation, ce n'est pas le mariage qui a empêché l'intéressé
d'exercer une activité lucrative salariée et donc de satisfaire à la condition relative à la
période de cotisation. Cela vaut aussi quand l'activité indépendante n'était pas rentable et
que la séparation oblige le conjoint à prendre une activité salariée grâce à laquelle il espère
obtenir des revenus supérieurs à ceux qu'il réalisait en qualité d'indépendant ( ATF 125 V
126 consid. 2c et d).



E. 2
Dans le cas particulier, le recourant a exercé à l'étranger une activité indépendante durant
cinq années environ (1993 à 1998). Entre 1996 et 1998, alors qu'il résidait en Equateur, il a
tenté de mettre en place une société d'exportation de produits artisanaux et de denrées
alimentaires. Selon ses propres allégués la recherche de partenaires a pris du temps. Les
échantillons envoyés n'ont pas obtenu le succès escompté. La recherche d'autres débouchés
- dans le domaine du tourisme cette fois - n'a pas abouti. En outre, l'instabilité politique qui
régnait alors au Pérou (menace d'un coup d'Etat; occupation de l'ambassade du Japon), pays
voisin de l'Equateur, ont mis fin à ses "expectatives professionnelles". Finalement, les
activités qu'il a déployées de septembre 1996 jusqu'en septembre 1998 ne lui ont pas
procuré de revenu et son ex-épouse a pourvu aux besoins du ménage durant cette période. Il
résulte de ces déclarations que le recourant, avant la séparation d'avec sa femme, a exercé
une activité indépendante. Pour cette raison, il ne peut pas être libéré des conditions
relatives à la période de cotisation. Comme on l'a vu, il importe peu, à cet égard, que le
recourant n'ait pas retiré de revenu de cette activité.

E. 3
Vu ce qui précède, le recours apparaît manifestement infondé, de sorte qu'il doit être liquidé
selon la procédure simplifiée de l' art. 36a OJ .
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